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Articles premier et 2.

Conformes

Art. 3.

L'importation ou l'exportation définitive ou temporaire et le tran
sit de pigeons voyageurs sont libres sans préjudice de l'accomplisse
ment de formalités douanières éventuellement exigibles.

Toutefois, en cas de circonstances graves touchant à l'ordre
public, le Gouvernement peut interdire par décret, pour une période de
trois mois renouvelable, le transfert en provenance ou à destination
d'un État membre de la Communauté européenne, l'importation, l'ex
portation ainsi que toutmouvement sur le territoire français de pigeons
voyageurs.

Art. 4 à 6.

Conformes

Délibéré en séance publique, à Paris, le 31 mai 1994.

Le Président,

Signé : PHILIPPE SÉGUIN.


